
PRIX RECONNAISSANCE FHOSQ 
 
Prix de l'Enseignant de l'année 
 
Ce prix reconnaît l'apport exceptionnel d'un enseignant actif, membre de la FHOSQ, à l'éducation musicale et 
de la pratique de la musique d'ensemble. 
 
Les candidatures doivent être soumises par dix étudiants (actuels et/ou anciens) de l'enseignant en musique. 
 
 
Formulaire de candidature : 
 

 
Nom du candidat : _Catherine Parr______________________________________________________ 
 
Nom de l’ensemble 
membre de la FHOSQ :  __Harmonie Vivace (Harmonie Laval Inc.)______________________________ 
 
 
«Nous souhaitons soumettre la candidature de cet enseignant exceptionnel pour les raisons 
suivantes » : 
 

Catherine Parr est à la tête de l’Harmonie Vivace depuis près de 10 ans. Chaque 

semaine elle enveloppe de son dynamisme et de sa joie de vivre les quelques 60 

musiciens de tous âges qui forment l’Harmonie Vivace. Elle partage généreusement sa 

bonne humeur, sa rigueur et sa passion. Les répertoires aussi variés que bien adaptés 

ainsi que l’originalité des projets qu’elle propose font de chaque saison des moments 

incroyables. Bien que ce ne soit pas à titre d’enseignante qu’elle dirige notre ensemble, 

il est plus que certain que ses qualités de pédagogue et son leadership contribuent à 

apporter à chacune et chacun de nous un plus grand savoir et une meilleure maîtrise 

de son instrument. En résulte une maturité collective et une musicalité dont tous 

bénéficient.  

Au Collège Laval où elle enseigne la musique depuis plusieurs années, elle est 

très engagée dans plusieurs activités musicales parascolaires : harmonies, «drumlines » 

(ensembles chorégraphiques de percussion ), comédies musicales, etc…  

Par son engagement Catherine  fait une réelle différence dans la vie de 

nombreux jeunes et au-delà de la musique les incite à devenir de meilleures personnes.  



Lors du dernier Festival des harmonies et orchestres symphoniques du Québec, les 

musiciens de Vivace ont été témoins du travail que fait Catherine lors de la prestation 

de son harmonie scolaire. Le qu’y prenaient les jeunes musiciens était palpable et il 

était évident que tous étaient heureux et fier de présenter leur travail en compétition.  

La mission de la grande famille de l’Harmonie Laval est de faire rayonner la musique 

dans la région de Laval et au-delà. Par son implication à l’Harmonie Vivace ainsi que 

dans le milieu scolaire, Catherine Parr est sans aucun doute une enseignante 

exceptionnelle qui mérite amplement. Que soient reconnus sa présence, son 

engagement et son énorme contribution. 

  







Coordonnées complètes de la personne en candidature : 
 
 

Nom : _Catherine Parr____________________________________________________ 
 
 
Adresse :  _891, Aimé-Bibeau, Laval Qc_______________________________________ 
 
 
Code postal : _H7C 2K8_______   Courriel : __direction.vivace@harmonielaval.org____ 
 
 
Tél. (bur.) : (___ ) ___________________Tél. (rés.) : ( _450_ ) _661-0417____________    
 
 
 
 
 
 

Le récipiendaire sera annoncé dans le cadre de l’Assemblée générale annuelle de la 
FHOSQ (octobre).   
 
La FHOSQ se réserve le droit de nommer une ou plusieurs personnes ou encore, de ne 
pas attribuer le prix. 
 
 
 
 

Date limite pour soumettre une candidature :   1er août 
 
 

 
Fédération des harmonies et orchestres symphoniques du Québec 

4545, ave Pierre-de Coubertin  Montréal (Québec)  H1V 0B2 
514-252-3026  /  info@fhosq.org 


